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GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1510 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

 Notre référence : 1811 185 

Le 4 avril 2019 
 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant les poursuites 
policières.  

 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 13 novembre 2018, visant à 
obtenir diverses statistiques concernant les poursuites policières, ventilées par année, pour les cinq  
dernières années, notamment : 
 

1. Nombre d'automobilistes qui omettent de s'immobiliser quand un policier le demande; 
2. Nombre de poursuites non conforme avec la politique sur les poursuites policières.  

 
Concernant ces deux points de votre demande, nous ne pouvons pas vous transmettre ces 
informations puisqu’elles ne sont pas consignées dans nos bases de données (article 1 de la Loi sur 
l’accès). 

 
3. Nombre de poursuites policières dû à un automobiliste qui omet de s'immobiliser quand 

un policier le demande; 
4. Nombre de poursuites, réparti selon la manière dont les poursuites se sont terminées (ex.: 

accident, arrestation, poursuite suspendue, etc.); 
5. Nombre de poursuites, réparti selon les types d'individus blessés (ex.: suspecte, policier, 

piéton, autres automobilistes, etc.); 
6. Nombre de décès causés par les poursuites policières. 

 
Relativement aux points 3, 4, 5 et 6 de votre demande, nous vous transmettons en annexe deux 
tableaux faisant état des différentes statistiques demandés. Nous tenons à vous informer que toutes 
les poursuites policières sont initiées suite à l’omission d’un automobiliste de s’immobiliser.   
Afin de vous permettre d’apprécier ces tableaux à leur juste valeur, nous désirons émettre une mise 
en garde à l’effet que ces données ne sont pas exhaustives puisque nos systèmes d’information sont 
conçus à des fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. Ces données doivent donc 
être interprétées avec prudence.  
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7. Une copie de votre politique sur les poursuites policières. 
 
Les recherches effectuées ont permis de repérer une politique de gestion en lien avec ce point de 
votre demande, soit « Poursuite policière », laquelle se veut un guide pour évaluer le danger de 
toute poursuite policière ainsi qu’une procédure opérationnelle d’intervention relative à ces 
poursuites.    
 
Cependant, nous devons refuser l’accès à cette politique de gestion puisqu’elle contient des 
renseignements susceptibles d’avoir des incidences sur la sécurité publique (articles 28, 28.1 et 29 
de la Loi sur l’accès). 
 
En effet, ce document contient des renseignements réservés à l’usage exclusif des policiers, dont 
l’utilité serait mise en péril si le public savait de quelle façon contrecarrer les méthodes de travail 
policières associées à ces types de poursuites.  
 
Par ailleurs, veuillez noter que ladite politique de gestion ne vous est pas transmise puisque les 
renseignements retirés en vertu des articles de la loi invoqués précédemment en formaient la 
substance (article 14 Loi sur l’accès). 
 
Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi et l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
Hamid Feddag 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 



 
 

Nombre de poursuites policières réparti selon les motifs d’interruption 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de poursuites policières réparti selon les types d’individus blessés ou décédés 
 
 
 
                 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Division de la sécurité des réseaux de transport. Direction du Soutien au territoire, Sûreté du Québec. 
Mise à jour : 19 mars 2019   
* Afin de vous permettre d’apprécier ces tableaux à leur juste valeur, nous désirons émettre une mise en garde à l’effet que ces 
données ne sont pas exhaustives puisque nos systèmes d’information sont conçus à des fins opérationnelles et non à des 
fins d’analyse statistique. Ces données doivent donc être interprétées avec prudence. 

Année 

Nombre 
de 

poursuites 
policières 

                                                                  Motifs d’interruption   
Ordre 
d'un 

supérieur 

Poursuite 
dangereuse 

Rens. 
Arrestation 
ultérieure 

Perdu 
de 
vue 

Coupure 
de 

liaison 

Arrêt 
volontaire 

Arrestation 
du suspect 

Collision 
vr 

suspect 

Collision 
vr 

policier 
Autres 

2014 326 7 26 7 70 0 94 N/D N/D N/D 122 
2015 356 7 19 11 66 0 96 27 35 6 89 
2016 338 17 16 11 69 0 72 44 19 10 80 
2017 270 13 10 6 60 1 81 20 13 3 63 
2018 256 20 16 8 47 1 63 24 18 4 55 

Année 

Nombre de victimes 
Blessés  Décédés 

Policier Citoyen Suspect Policier Citoyen Suspect 

2014 10 5 24 0 0 1 
2015 12 5 22 0 0 0 
2016 6 1 17 0 0 2 
2017 4 7 14 0 2 1 
2018 1 1  16 0 0 0 




